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PLAN PARTIEL DU REZ-DE-CHAUSSEE
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PLOMBERIE, CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT
CONTROLES

NOTES ET TABLEAUX

EXTRAITS DU REZ-DE-CHAUSSEE ET DES SALLES MECANIQUES

M-006

CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT

DEVIS MECANIQUE
DEVIS MECANIQUE (SUITE)

\\\I)

480, BOULEVARD DE LA CITE, BUREAU 200
GATINEAU (QUEBEC) CANADA J8T 8R3
TEL. : 819 243-2827 | TELEC. : 819 243-2019
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TABLEAU DE REFROIDISSEUR

~

J

~

13.Y UNK
14. N/A

15, C/ARESSORTS PARASSI

ORI TUSK

IQUES, QUANTITES TEL QUE REQUIS, L'

TREPRENEUR

MNRA

POUR CALBRER

CCANIQUE,DEVRA COORDONNER ET PREVOIR L'INSTALLATION DE RESSORT PARASISMIQU
16.  LE REFROIDISSEUR NE DOIT PAS DEPASSER LES DIMENSIONS ET LE POIDS DE FONCTIONNEMENT INDIQUES SUR LES DESSINS.
17.  LE REFROIDISSEUR DEVRA ETRE GARANTI DEUX (2) ANS SUR LES PIECES A COMPTER DE LA DATE DE MISE EN SERVICE.

SELECTION A TITRE DE CRITERE D'ACCEPTATION.

OUMS LES COMPOSANTE

D'EGOUTTEMENT) DU REFROIDISSEUR. LE COUVERCLE SUPERIEUR DE L'UNITE DOIT ETRE EN ACIER ENDUIT DE POUDRE. LA TUYAUTERIE D'EAU DE PULVERISATION DOIT ETRE EN CUIVRE DE TYPE K.
8. LES SERPENTINS DE TRANSFERT DE CHALEUR DOIVENT ETRE CONSTRUITS EN UTILISANT DES TUBES EN CUIVRE AVEC DES AILETTES EN ALUMINIUM ENDUIT D'EPOXY PHENOLIQUE, AVEC UN MAXIMUM DE 11 AILETTES PAR POUCE. LE SERPENTIN DOIT ETRE CONGU AVEC DES TUBES INCLINES POUR L'EVACUATION DES LIQUIDES. LE SERPENTIN DOIT ETRE CONSTRUIT CONFORMEMENT A LA
NORME AHRI 410 POUR LES SERPENTINS DE REFROIDISSEMENT ET DE CHAUFFAGE A CIRCULATION FORCEE D'AIR. LES SERPENTINS DE TRANSFERT DE CHALEUR DOIVENT ETRE CHARGES D'AZOTE A BASSE PRESSION AVANT L'EXPEDITION. PRESSION MINIMALE DE 862 kPa.
9. LES VENTILATEURS DOIVENT ETRE A HELICES AXIALES A HAUT RENDEMENT A ENTRAINEMENT DIRECT AVEC MOYEU ET PALES EN ALUMINIUM. CHAQUE VENTILATEUR DOIT ETRE EQUILIBRE DYNAMIQUEMENT ET INSTALLE DANS UN CAPOT ETROITEMENT AJUSTE AVEC UNE ENTREE D'AIR VENTURI POUR UNE EFFICACITE MAXIMALE. LES MOTEURS DE VENTILATEUR DOIVENT ETRE DE TYPE EC A
TROIS PHASES AVEC UNE COTE D'EFFICACITE IE5 AU MINIMUM. LES MOTEURS DEVRONT ETRE DANS UNE ENVELOPPE [P54 ET APPROPRIES POUR UN FONCTIONNEMENT ENTRE 30°F ET 140°F.POUR USAGE AVEC VARIATEUR DE FREQUENCES (INVERTER DUTY) ET POUR UN SERVICE CONTINU, TEAO. LES MOTEURS DOIVENT ETRE RECONNUS UL OU APPROUVES CSA. LES COUVERCLES ANTI-PLUIE
DOIVENT ETRE INSTALLEES EN USINE.
10. LE REFROIDISSEUR DOIT INCLURE DES DEFLECTEURS EN ACIER INOXYDABLE 304 ENTRE LES SECTIONS DE VENTILATEUR A L'INTERIEUR DU REFROIDISSEUR POUR RIGIDIFIER LA STRUCTURE ET POUR ISOLER LES SECTIONS DE VENTILATEUR LES UNES DES AUTRES. CELA GARANTIRA QUE LE REFROIDISSEUR EST TOUJOURS OPERATIONNEL ET QUE LES VENTILATEURS DISPONIBLES
FONCTIONNENT EN CAS DE PANNE D'UN DES VENTILATEURS.
11.  LE SYSTEME DE DISTRIBUTION D'EAU DOIT ETRE CONGU POUR REPARTIR UNIFORMEMENT L'EAU PULVERISEE A FAIBLE DEBIT SUR LES SERPENTINS POUR UNE ECONOMIE D'EAU MAXIMALE. LE TUYAU DE DISTRIBUTION DOIT ETRE ENTIEREMENT ACCESSIBLE ET COMPRENDRE DES BOUCHONS D'EXTREMITE POUR UN NETTOYAGE FACILE. LE DEBIT DOIT ETRE REGLE EN USINE POUR UNE
EFFICACITE MAXIMALE ET UNE CONSOMMATION D'EAU MINIMALE. LE SYSTEME DOIT SE VIDANGER AUTOMATIQUEMENT LORSQUE LES VALVES D'ALIMENTATION SE FERMENT.
- LES REFROIDISSEURS NECESSITANT DES SYSTEMES D'EAU DE RECIRCULATION OU UN SYSTEME D'EAU BASE SUR LE REMPLISSAGE POUR OBTENIR UN PRE-REFROIDISSEMENT ADIABATIQUE NE SERONT PAS ACCEPTES.
- LES REFROIDISSEURS AVEC DES CABINETS POUR POMPE (INTERIEUR OU EXTERIEUR) POUR LE SYSTEME DE PRE-REFROIDISSEMENT NE SERONT PAS ACCEPTES.
12.  LE PANNEAU DE CONTROLE SERA A L'EPREUVE DES INTEMPERIES, IL SERA LIVRE ENTIEREMENT PRE-FILE ET INSTALLE SUR LE REFROIDISSEUR DE LIQUIDE A UNE HAUTEUR ACCEPTABLE POUR AVOIR ACCES SANS ECHELLE ET SANS ESCABEAU (A HAUTEUR D'HOMME). LE PANNEAU COMPRENDRA TOUTES LES BORNES DE RACCORDEMENT NECESSAIRES, TRANSFORMATEUR DE CONTROLE,
THERMOSTAT DE CYCLAGE DES VENTILATEURS, SONDES DE TEMPERATURE ET DEMARREURS DES VENTILATEURS, ETC,. MOTEURS PROTEGES PAR FUSIBLE INDIVIDUELLEMENT. LE PANNEAU INCLUERA LES OPTIONS SUIVANTES:
- ECRANLCD HMI.
- ENTREE ELECTRIQUE A RACCORD UNIQUE (SINGLE POINT CONNECTION) INCLUANT LES COMPOSANTES DE CONTROLES C/A INTERRUPTEUR D'ISOLEMENT SANS FUSIBLES.
- MICROPROCESSEUR PERMETTANT L'OPERATION AUTONOME DE L'UNITE. LES CONTROLES DE VENTILATEURS ET BUSES SERONT INTEGRES A L'UNITE ET MODULANT SELON LA SONDE DE TEMPERATURE (INTEGREE) A LA SORTIE D'EAU DE L'APPAREIL. CE POINT DE CONSIGNE SERA PROGRAMMABLE DIRECTEMENT AU PANNEAU DU REFROIDISSEUR.
- CONNEXION BACNET-IP POUR INTERFACE BAS.
- RELAIS, FUSIBLES ET DISJONCTEURS POUR TOUS LES EQUIPEMENTS DE L'UNITE.
- EN CAS DE DEFAUT AUTOMATE, LES VENTILATEURS DOIVENT ENTRER EN MODE DE DERIVATION ET FONCTIONNER A PLEINE VITESSE JUSQU'A CE QUE LE DEFAUT EST RESOLU.
- ELEMENTS SUIVANTS POUR CONTROLE VIA LE SGB: SORTIE BINAIRE POUR PERMISSION DE MARCHE, ENTREE BINAIRE POUR ALARME GENERALE, ENTREE ANALOGIQUE POUR VITESSE DES VENTILATEURS, SORTIE ANALOGIQUE POUR POINT DE CONSIGNE DE TEMPERATURE D'ALIMENTATION ET SORTIE ANALOGIQUE POUR LIMITE DE VITESSE DES VENTILATEURS POUR LA NUIT.

POOR SYPERWSER WINSTXCLMION MU REMROMMSSEDR, DOV ETRE PRMSENMAU DY PENDANT LE

INTMAU A

. VQR RETAIL SUR LE.PLAN M,004

NERIODE OPERATIONNELLE, ET FOURNIR UN RAPPORT D'ACCEPTATION ECRIT.

SYMBOLES DESCRIPTION 1. L'ENTREPRENEUR GENERAL DEVRA PRENDRE CONNAISSANCE DES DOCUMENTS DE MECANIQUE CAR DES TRAVAUX LUI SONT ATTRIBUES
— DIRECTEMENT.
GENERAL o , ,
- , i 2. L'ENTREPRENEUR GENERAL ET TOUS LES SOUS-TRAITANTS DOIVENT COORDONNER SUR PLACE LES TRAVAUX REQUIS PAR LEUR SPECIALITE
e | TUYAUTERIE, CONDUIT ET/OU EQUIPEMENT EXISTANT A ENLEVER . .
3. LALOCALISATION ET DIMENSION DE LA TUYAUTERIE SOUS-DALLE, DANS LES CLOISONS DE GYPSE ET APPARENTES EXISTANTES DEMONTREES AUX
2 2 NOUVELLE TUYAUTERIE, CONDUIT ET/OU EQUIPEMENT PLANS SONT APPROXIMATIVES ET BASEES SUR DES PLANS D'ARCHIVES. LA LOCALISATION EXACTE DEVRA ETRE CONFIRMEE PAR L'ENTREPRENEUR
EN CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT ET LES TRAVAUX D'ENLEVEMENT ET DE RACCORDEMENT ADAPTES AUX BESOINS.
PLOMBERIE . . i . ,
I 4. AVANTLE DEBUT DES TRAVAUX, LENTREPRENEUR GENERAL DEVRA LOCALISER LES CONDUITS EXISTANTS ET L'ARMATURE D'ACIER EXISTANTE
b - 2 TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE SECTEUR DES TRAVAUX (CHAUFFERIE) DANS LES DALLES DE BETON A BRISER. L'ENTREPRENEUR GENERAL DEVRA UTILISER DES DETECTEURS DE CONDUITS ET D'ARMATURE D'ACIER DE
. , , TYPE APPROUVE PAR L'INGENIEUR. L'ENTREPRENEUR DEVRA MARQUER LES CONDUITS ET L'ARMATURE D'ACIER AU SOL ET PRENDRE TOUTES LES
¢ - ¢ TUYAUTERIE DEAU CHAUDE DOMESTIQUE SECTEUR DES TRAVAUX MESURES NECESSAIRES POUR EVITER DE SECTIONNER LES CONDUITS ET L'ARMATURE D'ACIER. IL DEVRA UTILISER DES OUTILS MANUELS S
2 TUYAUTERIE SANITAIRE - (TOURDEAU) NECESSAIRE. LENTREPRENEUR GENERAL SERA TENU RESPONSABLE DE TOUT BRIS DE CONDUITS ET/OU D'ARMATURE D'ACIER. IL DEVRA, A SES
Mk FRAIS, FAIRE REMPLACER LES CONDUITS ET CONDUCTEURS ENDOMMAGES, ET CE, A LA SATISFACTION DE L'INGENIEUR ET SELON LES EXIGENCES
I '{ ———n DES CODES ET NORMES.
CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT : . :
Les=ms= 4 I 5 LALOCALISATION DES CONDUITS (NOTES 3 & 4), L'OUVERTURE ET LE RAGREAGE DE TOUTES LES SURFACES (MURS, PLANCHER ET PLAFONDS) SONT
C I'q U ! il il
’ AEC > TUYAUTERIE DALIMENTATION DEAU DE CHAUFFAGE : LA RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR GENERAL. COORDONNER AVEC LES SOUS-TRAITANTS.
¢— —REC—_—5 TUYAUTERIE DE RETOUR D'EAU DE CHAUFFAGE ————
B 2 . O I . . T . . . . . . . s i R ;
) ] \ | ’ 6. POUR TOUS LES TRAVAUX ET RACCORDS SUR LES TUYAUTERIES A CONSERVER (EAU DOMESTIQUE, EAU DE CHAUFFAGE, EAU REFROIDIE, ETC.) QUI
; AERG > TUYAUTERIE DALIMENTATION D'EAU DE REFROIDISSEMENT GLYCOLEE SONT TOUCHEES PAR LES TRAVAUX, L'ISOLANT DEVRA ETRE RAGREE. LES NOUVELLES TUYAUTERIES D'EAU DOMESTIQUE, DE CHAUFFAGE ET DE
¢— —RERG— —§ TUYAUTERIE DE RETOUR D'EAU DE REFROIDISSEMENT GLYCOLEE REFROIDISSEMENT DEVRONT ETRE ISOLEES.
S AECO § TUYAUTERIE D'ALIMENTATION TOUR D'EAU 7. LES SOUS-TRAITANTS MECANIQUE DEVRONT VERIFIER TOUTES LES POSITIONS DES EQUIPEMENTS EXISTANTS AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX.
fS— —RECO— —3 TUYAUTERIE DE RETOUR TOUR DEAU 8. FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES MATERIAUX, EQUIPEMENTS, OUTILS ET MAIN D'OEUVRE POUR COMPLETER LE TRAVAIL, TEL QUE DETAILLE SUR
A=A AN I ONDEA E CES PLANS ET ACCORDS AVEC LE DEVIS MECANIQUE.
f— —RER— — TUYAUTERIE DE RETOUR D'EAU DE REFROIDISSEMENT 9. LES SOUS-TRAITANTS MECANIQUES SERONT RESPONSABLES DE COORDONNER SUR LE SITE TOUTE INSTALLATION D'EQUIPEMENTS MECANIQUES
: G ; TUYAUTERIE DE GAZ NATUREL AVEC LES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES, EXISTANTS ET NOUVEAUX, ET AUTRES EQUIPEMENTS MECANIQUES EXISTANTS. LES SOUS-TRAITANTS
‘ MECANIQUES DEVRONT PRENDRE CONNAISSANCE DES CONDITIONS EXISTANTES ET PREVOIR TOUT CONFLIT NECESSITANT DES MODIFICATIONS
§ é ! SOUPAPE D'ISOLEMENT A BILLE SUR LE SITE. AUCUNE REMUNERATION SUPPLEMENTAIRE NE SERA OCTROYEE POUR UN MANQUE DE COORDINATION.
$ § SOUPAPE A 2 VOIES ELECTRIQUE . . . . .
10.  LES SOUS-TRAITANTS MECANIQUES DEVRONT PROTEGER LES EQUIPEMENTS MECANIQUES EXISTANTS NON TOUCHES PAR LES TRAVAUX.
§ {% § SOUPAPE A 3 VOIES ELECTRIQUE PLAN DE S|TE
——— 11.  LES PERCEMENTS DE MOINS DE 150mm DE DIAMETRE POUR LES TRAVAUX DE MECANIQUE SERONT FAITS PAR LE SOUS-TRAITANT EN MECANIQUE.
e SOUPAPE DE BALANCEMENT \_ ECHELLE: AUCUNE
G @ g POMPE 12, L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE D'EFFECTUER UN BALAYAGE PAR RADAR PENETRANT (GPR) AVANT TOUT PERCEMENT OU
CAROTTAGE A EFFECTUER (POUR TOUTES LES DIMENSIONS D'OUVERTURES) A TRAVERS LA DALLE DE PLANCHER POUR LOCALISER L'ARMATURE
S N ) CLAPET DE RETENUE ET/OU LES CONDUITS ELECTRIQUES. IL NEST PAS PERMIS DE COUPER L'ARMATURE ET/OU LES CONDUITS.
5 ) ROBINET DARROSAGE / RACCORD POUR DRAINAGE 13, LE SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT EST RESPONSABLE DE DEMARRER LES EQUIPEMENTS, DE LES LAISSER FONCTIONNER UNE
—D TUYAU VERS LE BAS \ DEMIE JOURNEE ET DE FAIRE LA TOURNEE DE CHACUNE DES VALVES POUR S'ASSURER QU'ELLES SONT BIEN OUVERTES ET NE COULENT PAS.
—d TUYAU VERS LE HAUT
— BOUCHON DE TUYAU
§ 1L g RACCORD s ™\
IJ-r| /% THERMOMETRE / MANOMETRE TABLEAU DES POMPES DE REFRO'D'SSEMENT
¢ w SOUPAPE D'ISOLEMENT A BILLE (500 ET MOINS) ] A MOTEUR )
. DEBIT TETE X ALIM. ELEC.
oo NO. MARQUE MODELE _ REMARQUES
PR V) SOUPAPE D'ARRET A VANNE L/MIN (USGPM) kPag (Pi) LIQUIDE A CIRCULER HP | TRIMIN (@100%) (VIo) [
U SOUPAPE PAPILLION (65@ ET PLUS) =S \=
II ] PREFIA | ARMSTRONG | o .o | 2487 (657) 173 (58) EAU REFROIDIE 15 1780 575/3/60 1@7,9 NOTE GENERALE (AM |ANTE)
CONTROLES 4300
—_— P.REF.1B ARMSTRONG | gyess 4p 2,487 (657) 173 (58) EAU REFROIDIE 15 1780 575/3/60 1@7,9
[EAl -] POINT DE CONTROLE 2300 ‘ 1. LISOLANT THERMIQUE DES COUDES ET DE LA TUYAUTERIE D'EAU REFROIDIE
P.REF.2A ARMSTRONG 5X5X6 - 2P 3,925 (1,037) 269 (90) PROPYLENE GLYCOL 40% 40 3580 575/3/60 1,3@7 DANS LA SALLE MECANIQUE CONTIENNENT DE L'AMIANTE. L'ISOLATION SERA
NO NORMALEMENT OUVERT 4300 ‘ . ENLEVEE EN CONDITIONS D'AMIANTE SELON LES PROCEDURES DECRITES
\E NORVALEVENT FERME P.REF.2B ARMSTRONG | syeie oo 3,925 (1,037) 269 (90) PROPYLENE GLYCOL 40% 40 3580 575/3/60 1,3@7 DANS LE DEVIS DE DESAMIANTAGE, ET CE. POUR TOUTE LA TUYAUTERIE
4300 TOUCHEE DANS LA SALLE MECANIQUE. COORDONNER AVEC LE
. P3 ARMSTRONG 719 (190 209 (70 EAU REFROIDIE 75 1800 575/3/60 8,9 X
EB ENTREE BINAIRE 3X3X10 (190) (70) SOUS-TRAITANT EN DESAMIANTAGE.
SB SORTIE BINAIRE LISTE DES REMARQUES: k
EA ENTREE ANALOGIQUE 1. MOTEUR DE TYPE PREMIUM "ODP" COMPATIBLE AVEC VARIATEURDE VITESSE A FREQUENCE VARIABLE.
SA SORTIE ANALOGIQUE 2. CREPINE D'ASPIRATION SG-66 (P.REF.1A/1B) DE MEME DIAMETRE QUE LA SUCCION DE LA POMPE.
, 3. ARBRE DE POMPE EN ACIER INOXYDABLE 416
= SONDE DE TEMPERATURE D'IMMERSION 4. POMPE DE CIRCULATION DE TYPE EN LIGNE, INSTALLATION AU PLANCHER. VOIR DETAIL D'INSTALLATION ET D'ANCRAGE A LA NOUVELLE BASE DE PROPRETE SUR LE PLAN M-004.
INTERRUPTEUR DE DEBIT 5. RACCORDS DE POMPE A LENTREE ET LA SORTIE DE 1500 (P.REF.1A/1B) / 1250 (P.REF 2A128)
6. ENTRAINEMENT A FREQUENCE VARIABLE PAR LE SOUS-TRAITANT EN CONTROLES.
THERMOSTAT 7. PRODUITS ACCEPTABLES:
1. ARMSTRONG
THERMOSTAT PNEUMATIQUE 2. BELL & GOSSETT (XYLEM)
\ ) 8. POMPE EXISTANTE A CONSERVER.
9. NE CONNAISSANT PAS LA CAPACITE DU SERPENTIN DU SYSTEME #17, PREVOIR LORS D'UNE JOURNEE TRES CHAUDE D'AJUSTER LA VITESSE DE LA POMPE "P.3" POUR OBTENIR UNE
TEMPERATURE D'ALIMENTATION D'AIR A 55°F AVEC SOUPAPE 3-VOIES 100% OUVERTE. LE DEBIT OBTENU DEVRA ETRE SOUSTRAIT DU DEBIT TOTAL AU REFROIDISSEUR POUR AINSI
\ OBTENIR LE DEBIT DE LA POMPE "P.REF.1". )
PROPYLENE GLYCOL 40% MOTEUR ECM EAU DOMESTIQUE
‘ ) : VOLUME DE DIMENSIONS POIDS oy
NO. MARQUE MODELE TYPE CAPACITEDEREJET | TEMPERATURE'C('F) | pggr | AP,piH20 |  FLUDE (HORS TOUT) (OPERATION) PUISSANCE DEBTDAR | pegir, Lpm KPA NVEAUDEBRUIT |~ NOTES
W (MBTU) ENTREE | SORTIE | LPM(GPM) |  (Kpa) LITRES mm Kg(LBs) | *VENTILATEUR | VOLTS VENTILATEURS MCA s MINIMAX MIN
RFAD-01 NIMBUS VERGA VRGAO255EC4 | A ﬁ'; AEE;(ATTESEER 1,400 (4,778) 37.8(100) | 322(90) | 3,925(1,037) | 40pi.(119) 983 10,322 X 2,619 X 2,784H | 7,432 (16,384) 22 575/30/60Hz 241 Kw / VENT. 90.13 109,652 9.46/375 276 99.4 1@18
NOTES :
1. REFROIDISSEUR DE FLUIDE EN CIRCUIT FERME AVEC SYSTEME DE REFROIDISSEMENT ADIABATIQUE A BUSES DE PULVERISATION, A CIRCUIT FERME, ASSEMBLEE ET TESTEE EN USINE COMPRENANT DES VENTILATEURS A ENTRAINEMENT DIRECT, SERPENTINS, VENTILATEURS, ACCESSOIRES, SUPPORTS DE MONTAGE ET SYSTEME DE PRE-REFROIDISSEMENT PAR PULVERISATION ADIABATIQUE.
2. FLUIDE AU SERPENTIN : MELANGE EAU ET PROPYLENE GLYCOL A 40%.
3. TEMPERATURE AMBIANTE ETE : 95° F BULBE SEC/ 74° F BULBE HUMIDE
4. EN MODE HUMIDE, LE SYSTEME DE PRE-REFROIDISSEMENT ADIABATIQUE MODULERA LE DEBIT D'EAU EN ETAPE AFIN DE MINIMISER LA CONSOMMATION D'EAU. L'UNITE INCLUERA LA SOUPAPE SOLENOIDE (CONTROLES INTERNES INTEGRES) POUR LA GESTION DE L'ALIMENTATION EN EAU AFIN DE MAINTENIR SON POINT DE CONSIGNE.
5. RACCORDS D'EAU GLYCOLEE: 1508 (4x)
6. RACCORD ADMISSION BUSE: 199 (1x)
7. L'ENVELOPPE, LES CANAUX, LA STRUCTURE, LES BACS DEGOUTTEMENT ET LES SUPPORTS D'ANGLE, Y COMPRIS LES SUPPORTS DE CADRE DE BOBINE, DOIVENT ETRE CONSTRUITS EN ACIER INOXYDABLE DE TYPE 304 AVEC UN CALIBRE MINIMUM DE 12 POUR LES PIECES STRUCTURELLES ET UN CALIBRE MINIMUM DE 16 POUR LES PIECES NON STRUCTURELLES (PAR EXEMPLE, LES BACS

REF-01
MARQUE YORK
MODELE YKE3CNQB-ENH
CAPCITE NOMINALE Tons 330
CAPACITE DE REJECTION MBTUH 4.804
REFRIGERANT R-513A
IPLV (Kw/Ton.R) 0.4684
NPLV.IP (Kw/Ton.R) 0.5507
COTE EVAPORATEUR
DEBIT GPM (LPM) 657.3 (2488)
EFT °F (°C) 52.0 (11.1)
LFT °F (°C) 40.0 (4.4)
PERTE DE PRESSION Pi (kPa) 18.9 (56.4)
FLUIDE EAU
#PASSES 3

FACTEUR "FOULING"

0.000100 (PI2*°F*Hr/BTU)

ECHANGEUR #656 - 0.025" CUIVRE AMELIORE (1)
COTE CONDENSEUR

DEBIT PROPYLENE GLYCOL GPM (LPM) 1038 (3929)

EFT °F (°C) 90 (32.2)

LFT °F (°C) 100 (37.8)

PERTE DE PRESSION Pi (kPa) 15.9 (47.5)

FLUIDE PROPYLENE GLYCOL 40%
#PASSES 2

FACTEUR "FOULING"

0.000250 (PI2*°F*Hr/BTU)

ECHANGEUR #471 - 0.025" CUIVRE AMELIORE (3/4")
ELECTRICITE
ALIM. ELECTRIQUE o 575/3
MCA A 345
FUSIBLE MAX. A 600
ALIM. ELECTRIQUE (CONTROLES) Vi 1201

DIMENSIONS (HORS TOUT)

LARGEUR mm 1814
LONGUEUR mm 4720
HAUTEUR mm 2446
DIVERS
QUANTITE 1
POIDS (OPERATION) LBS (Kg) 18 605
NOTES 1@19

NOTES .

1.

L'UNITE DEVRA ETRE LIVREE SUR LE SITE EN TROIS (3) SECTIONS, SOIT LE TUBE CONDENSEUR,
LE TUBE EVAPORATEUR ET L'ENSEMBLE D'ENTRAINEMENT (DRIVE TRAIN) ET ASSEMBLEE DANS

LA CHAUFFERIE. PREVOIR TOUT TRANSPORT ET MANUTENTION REQUIS. PREVOIR TOUS LES
TRAVAUX D'ASSEMBLAGE REQUIS SUR SITE INCLUANT LA SUPERVISION DU MANUFACTURIER
ET LA GESTION DU REFRIGERANT.

SUITE A L'ASSEMBLAGE, L'UNITE FORMERA UN ENSEMBLE COMPLET ET OPERATIONNEL
COMPRENANT VARIATEUR A FREQUENCES VARIABLES, DEMARREURS, COMPRESSEUR,
SYSTEME DE LUBRIFICATION, EVAPORATEUR, CONDENSEUR ET PANNEAU DE CONTROLE

ENTIEREMENT PRE-FILE.

LE PANNEAU DE CONTROLE DE TYPE NEMA-1 INCLUERA UN ECRAN "LCD" AFIN DE VISUALISER
LES ETATS, ALARMES ET MESSAGES. LE PANNEAU RENFERMERA TOUS LES BORNIERS 0-10V ET
CONTACTS SECS POUR LE RACCORDEMENTS EN CONTROLE DU SYSTEME DE GESTION DU

BATIMENT "SGB" ET LIEN BACNET-IP. ELEMENTS SUIVANTS POUR CONTROLE VIA LE SGB:

SORTIE BINAIRE POUR PERMISSION DE MARCHE, ENTREE BINAIRE POUR ALARME GENERALE

ET SORTIE ANALOGIQUE POUR POINT DE CONSIGNE DE TEMPERATURE D'ALIMENTATION.

C/A FILTRES ELECTRIQUES (PROTECTION CONTRE LES HARMONIQUES) SERA INCLUS ET AUSS,
UNE PROTECTION DES PHASES (SOUS OU SUR-VOLTAGE). UN MICROPROCESSEUR ASSURERA
L'OPERATION COMPLET DE L'APPAREIL.

PRESSION DE CONCEPTION: 1034 KPa (150 PSIG)

CERTIFICATION AHRI.

RACCORDS ENTREE/SORTIE EVAPORATEUR: 1509 / RACCORDS ENTREE/SORTIE COTE

CONDENSEUR: 2050

C/A TOUTES LES SOUPAPES DE SURETE (DOUBLE) REQUISES.

C/A PORTES SUR CHARNIERE POUR LES COTES (CONDENSEUR ET EVAPORATEUR).

REFRIGERANT ET HUILE FOURNIS DE FACON SEPARE, L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE
DE REMPLIR L'EQUIPEMENT SUR LE SITE SUITE A L'INSTALLATION.

C/A PEINTURE DE PROTECTION CONTRE LA CORROSION.

C/A ISOLANT A CELLULES FERMEES DE 19mm D'EPAISSEUR C/A RECOUVREMENT.
C/A RESSORTS DE TYPE PARASISMIQUES.

C/A MISE EN MARCHE, FORMATION DES TECHNICIENS SUR SITE ET TOUS LES AJUSTEMENTS

REQUIS.

C/A RESSORTS (POUR DEFLECTION).

LA CHARGE DE REFRIGERANT NE DEVRA PAS ETRE SUPERIEURE A 873 Lbs.
GARANTIE DE 30 MOIS, TOUTES PIECES ET MAIN D'OEUVRE.

GARANTIE DE 30 MOIS POUR FUITE DE REFRIGERANT.

SELECTION A TITRE DE CRITERE D'ACCEPTATION.
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WWW.WSP.COM F
CONSULTANT - SOUS-CONSULTANT :
SCEAU :
E
CLIENT:
Centre
de services scolaire
des Draveurs
P b
Que €C -
# REF. CLIENT : 42-33523TOUR / 2526-19104
PROJET :
' D
REMPLACEMENT DE LA TOUR D'EAU
PLAN CLE :
AVERTISSEMENT : DROIT DAUTEUR :
CE DESSIN EST LA PROPRIETE INTELLECTUELLE DE WSP CANADA INC. AUCUNE REVISION,
REPRODUCTION OU TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ECRITE DE WSP CANADA
INC. LENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER
TOUS LES SERVICES D'UTILITES PUBLIQUES ET RAPPORTER TOUTES ERREURS OU OMISSIONS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX. L'ECHELLE DE CE DESSIN NE DOIT PAS ETRE MODIFIEE.
APPEL D'OFFRES| |-
'CES DOCUMENTS NE DOIVENT PAS ETRE UTILISES C
A DES FINS DE CONSTRUCTION OU DE FABRICATION
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1.10.

1.1,

1.12.

1.13.

PRESCRIPTIONS GENERALES

GENERALITES

A

4

LES TERMES "ENTREPRENEUR" OU "PRESENT ENTREPRENEUR" OU "SOUS-TRAITANT" OU UN
VERBE EMPLOYE A L'INFINITIF DESIGNENT L'ENTREPRENEUR RESPONSABLE DE LA SECTION DU
DEVIS OU DU DESSIN OU ILS APPARAISSENT.

LA SOUMISSION DE L'ENTREPRENEUR DEVRA COMPRENDRE TOUTE LA MAIN-D'OEUVRE,
L'OUTILLAGE, LES EQUIPEMENTS ET LES MATERIAUX NECESSAIRES AFIN DE REALISER
ADEQUATEMENT LES TRAVAUX MONTRES ET INDIQUES A L'INTERIEUR DES PRESENTES
SECTIONS DE DEVIS ET SUR LES PLANS.

LA SOUMISSION DEVRA COMPRENDRE AU MOINS UN DES ELEMENTS SUIVANTS :
A CHAUFFAGE / REFROIDISSEMENT / ISOLATION / CONTROLES

SE REFERER AUX CONDITIONS GENERALES DU CLIENTS.

CODES ET REGLEMENTS

A

S'ASSURER QUE TOUS LES TRAVAUX ET LES METHODES D'INSTALLATION UTILISEES SONT
CONFORMES AUX DERNIERES EDITIONS ET BULLETINS DE REVISION DES LOIS, CODES OU
REGLEMENTS SUIVANTS:

A "LOI SUR LA SANTE ET LA SECURITE AU TRAVAIL" QUI CONSTITUE LE CHAPITRE S-2.1
DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC.

2 "REGLEMENT SUR LES ETABLISSEMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX" QUI
CONSTITUE LE CHAPITRE S-2.1, R-9 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC.

3 "CODE DE SECURITE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION" QUI CONSTITUE LE
CHAPITRE S-2.1, R.6 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC.

SANTE ET SECURITE

A

ASSUMER, SUR LE CHANTIER, LA RESPONSABILITE DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DES
PERSONNES ET DE LA PROTECTION DES BIENS; ASSUMER, DANS LES ZONES CONTIGUEES AU
CHANTIER, LA PROTECTION DES PERSONNES ET DE L'ENVIRONNEMENT.

RESPECTER ET FAIRE RESPECTER, PAR LES EMPLOYES, LES EXIGENCES EN MATIERE DE
SECURITE FIGURANT DANS LES DOCUMENTS CONTRACTUELS, LES ORDONNANCES, LES LOIS
ET LES REGLEMENTS LOCAUX, TERRITORIAUX, PROVINCIAUX ET FEDERAUX PERTINENTS, AINSI
QUE LE PLAN DE SANTE ET DE SECURITE PARTICULIER AU CHANTIER.

MESURES DE PROTECTION

A

2

3

TAXES

A

PROTEGER LES OUVRAGES FINIS DE TOUT DOMMAGE JUSQU'A LA PRISE DE POSSESSION.

PROTEGER LES OUVRAGES AVOISINANTS DE LA POUSSIERE ET DES SALETES, LESQUELLES
DOIVENT ETRE CIRCONSCRITES AU SECTEUR DES TRAVAUX.

PROTEGER LE PERSONNEL ET LES AUTRES UTILISATEURS DU CHANTIER DE TOUT DANGER.

PAYER TOUTES LES TAXES PREVUES PAR LA LOI, Y COMPRIS LES TAXES FEDERALES,
PROVINCIALES ET MUNICIPALES.

REDEVANCES, PERMIS ET CERTIFICATS

A

PAYER TOUTES LES REDEVANCES ET OBTENIR TOUS LES PERMIS NECESSAIRES. FOURNIR LES
PLANS ET LES RENSEIGNEMENTS NECESSAIRES AUX SERVICES D'INSPECTION POUR OBTENIR
LES CERTIFICATS D'ACCEPTATION. PRESENTER DES CERTIFICATS D'INSPECTION COMME
PREUVE QUE LE TRAVAIL EST CONFORME AUX EXIGENCES DES AUTORITES COMPETENTES.

PAIEMENT ET RETENUES :

A

SE REFERER AU DEVIS DU CLIENT.

INSPECTION PRELIMINAIRE

A

INSPECTER LE CHANTIER ET EXAMINER LES CONDITIONS SUSCEPTIBLES D'INFLUER
L'EXECUTION DES TRAVAUX AFIN DE SE FAMILIARISER ET DE CONNAITRE LES CONDITIONS
EXISTANTES DU CHANTIER.

CALENDRIER DES TRAVAUX

A

PRENDRE LES MESURES NECESSAIRES POUR TERMINER LES TRAVAUX DANS LES DELAIS
PREVUS. NE PAS MODIFIER LE CALENDRIER DES TRAVAUX SANS EN PREVENIR LE
PROPRIETAIRE.

S'ENTENDRE AVEC LE PROPRIETAIRE POUR LES PERIODES DE TEMPS DISPONIBLES POUR
L'EXECUTION DES TRAVAUX ET RESPECTER L'ECHEANCIER ETABLI AU DEBUT DES TRAVAUX.

S'ENTENDRE AVEC LE PROPRIETAIRE POUR LES PERIODES DE TEMPS DISPONIBLES POUR
FAIRE LES MODIFICATIONS ET LE BRANCHEMENT DES NOUVEAUX SYSTEMES SUR LES
SYSTEMES EXISTANTS.

SE REFERER AU DEVIS DU CLIENT POUR L'HORAIRE DES TRAVAUX. LES TRAVAUX POURRONT
ETRE EFFECTUES DURANT LES HEURES NORMALES DE TRAVAIL. SI LES TRAVAUX NE SONT PAS
TERMINES A LA DATE DE FIN DE TRAVAUX PREVUE, ILS DEVRONT ETRE COMPLETES DE SOIR
OU DE NUIT EN SEMAINE ET EN TOUT TEMPS LES FINS DE SEMAINE, ET CE, SANS FRAIS
SUPPLEMENTAIRE.

DESSINS D'ATELIER

A

SOUMETTRE A L'INGENIEUR POUR EXAMEN UNE COPIE ELECTRONIQUE DE CHAQUE DESSIN
D'ATELIER, ET CE, DANS UN DELAI MAXIMUM DE DEUX (2) SEMAINES APRES L'OCTROI DU
CONTRAT.

L'ENTREPRENEUR POURRA PROPOSER, DIX (10) JOURS AVANT LA FIN DES SOUMISSIONS, DES
EQUIVALENCES POUR CHACUN DES NOUVEAUX EQUIPEMENTS. TOUTES LES EQUIVALENCES
DEVRONT ETRE APPROUVEES PAR L'INGENIEUR ET LE PROPRIETAIRE. TOUTES LES
EQUIVALENCES SOUMISES APRES LA PERIODE DE SOUMISSION SERONT AUTOMATIQUEMENT
REFUSEES. TOUS LES FRAIS SUPPLEMENTAIRES (CHANGEMENT ELECTRIQUE, CHANGEMENT
DE DIMENSIONS, D'EQUIPEMENTS, ETC.) SUITE A L'ACCEPTATION D'EQUIVALENCE FOURNIE PAR
L'ENTREPRENEUR SERONT ABSORBES A 100% PAR CE DERNIER.

L'EXAMEN DES DESSINS D'ATELIER A POUR SEUL OBJECTIF DE S'’ASSURER DE LEUR
CONFORMITE AVEC LE CONCEPT GENERAL. CET EXAMEN NE SIGNIFIE PAS QUE L'ON ACCEPTE
LES DETAILS DE CONCEPTION RATTACHES AUX DESSINS D'ATELIER, RESPONSABILITE QUI
DEMEURE CELLE DE L'ENTREPRENEUR. CET EXAMEN NE DEGAGE NULLEMENT
L'ENTREPRENEUR DE SA RESPONSABILITE QUANT AUX ERREURS OU AUX OMISSIONS DANS
LES DESSINS D'ATELIER OU DE SA RESPONSABILITE DE SATISFAIRE TOUTES LES EXIGENCES
DES DOCUMENTS CONTRACTUELS.

NE PAS COMMENCER LA FABRICATION NI COMMANDER LES MATERIAUX AVANT L'EXAMEN DES
DESSINS D'ATELIER.

MANUELS D'OPERATION ET D'ENTRETIEN

A

FOURNIR, A LA FIN DES TRAVAUX, TOUS LES MANUELS D'ENTRETIEN ET D'OPERATION C/A LES
DESSINS D'ATELIER APPROUVES, LETTRES DE GARANTIE ET LE RAPPORT DE BALANCEMENT.
FOURNIR CES DOCUMENTS EN VERSION PDF.

FORMATION

A

CHAQUE ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE FOURNIR AU PROPRIETAIRE UNE FORMATION
COMPLETE SUR LE FONCTIONNEMENT ET LA MAINTENANCE DES NOUVEAUX EQUIPEMENTS
INSTALLES DANS LE CADRE DU PROJET.

DESSINS D'APRES EXECUTION

L'ENTREPRENEUR DEVRA OBTENIR, AUPRES DE L'INGENIEUR, LES PLANS SOUS FORMAT
ELECTRONIQUE AUTOCAD ".DWG" POUR FIN DE REALISATION DE DESSINS D'APRES EXECUTION.
POUR OBTENIR LES FICHIERS, IL DEVRA DEMANDER A L'INGENIEUR LE FORMULAIRE "DEMANDE
DE FICHIER ELECTRONIQUE" ET LUI RETOURNER LE FORMULAIRE DUMENT REMPLI.

ALAFIN DES TRAVAUX, SOUMETTRE LES DESSINS D'APRES EXECUTION A L'INGENIEUR SELON
LES STANDARDS DU CLIENT POUR FIN D'APPROBATION, ET CE, EN FORMAT ELECTRONIQUE
AUTOCAD ".DWG" ET FORMAT PDF SUR CLE USB. PREVOIR UN COPIE PAPIER A LA DEMANDE DU
CLIENT.

UN MONTANT DE 1000$ SERA RETENU JUSQU'A LA RECEPTION DES DESSINS D'APRES
EXECUTION.

1.14.

1.15.

1.16.

1.17.

1.18.

1.19.

1.20.

1.21.

1.22.

1.23.

1.24.

GARANTIES

AVANT L'ACHEVEMENT DES TRAVAUX, RECUEILLIR TOUTES LES GARANTIES DES FABRICANTS
ET UNE LETTRE DE GARANTIE POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX ET LES REMETTRE AU
PROPRIETAIRE.

L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR UNE LETTRE DE GARANTIE COUVRANT LES MATERIAUX ET
LA MAIN D'OEUVRE PENDANT UNE PERIODE D'UN (1) AN, ENTRANT EN VIGUEUR A LA DATE DE
L'ACCEPTATION (PROVISOIRE). DURANT CETTE ANNEE, S'OCCUPER RAPIDEMENT DE TOUTE
DEFECTUOSITE OU AJUSTEMENT ET REMPLACER, SANS FRAIS, TOUT MATERIEL QUI S'AVERERA
DEFECTUEUX.

UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS

A

MAINTENIR LES SERVICES EXISTANTS DU BATIMENT ET AMENAGER LES ACCES NECESSAIRES
POUR LES PERSONNES ET LES VEHICULES.

SILA SECURITE SE TROUVE REDUITE PAR L'EXECUTION DES TRAVAUX, PREVOIR DES MOYENS
TEMPORAIRES POUR EN ASSURER LE MAINTIEN.

L'ENTREPRENEUR PEUT UTILISER, A LA DISCRETION DU PROPRIETAIRE, LES ASCENSEURS,
MONTE-CHARGES, CONVOYEURS OU ESCALIERS ROULANTS SUR PLACE; IL DOIT TOUTEFOIS
PROTEGER CES INSTALLATIONS DE TOUT DOMMAGE ET EVITER DE LES SURCHARGER.

DES INSTALLATIONS SANITAIRES SERONT ASSIGNEES AUX OUVRIERS DE L'ENTREPRENEUR,
LES AUTRES LEUR SONT INTERDITES. MAINTENIR LA PROPRETE DES LIEUX.

FERMETURES: PROTEGER TEMPORAIREMENT LES OUVRAGES, JUSQU'A LA MISE EN PLACE DE
FERMETURES PERMANENTES.

ENTREPOSAGE

A

2

LE PROPRIETAIRE DESIGNERA A L'ENTREPRENEUR UN ESPACE D'ENTREPOSAGE.

OBTENIR, A SES PROPRES FRAIS, TOUT ESPACE SUPPLEMENTAIRE NECESSAIRE A
L'ENTREPOSAGE OU A L'EXECUTION DES TRAVAUX.

DECOUPAGE RAGREAGE ET REMISE EN ETAT

A

DECOUPER, AU BESOIN, LES SURFACES EXISTANTES POUR FAIRE PLACE AU NOUVEL OUVRAGE
(PAR ENTREPRENEUR GENERAL).

ENLEVER TOUS LES ELEMENTS EXPRESSEMENT INDIQUES OU PRESCRITS.

RAGREER ET REMETTRE EN ETAT LES SURFACES COUPEES, ENDOMMAGEES OU DEFAITES, A
LA SATISFACTION DE L'INGENIEUR. LE MATERIAU, LA COULEUR, LA TEXTURE ET LE FINI
DOIVENT SHARMONISER A CEUX DES OUVRAGES EXISTANTS (PAR ENTREPRENEUR GENERAL).

POSER DES COUPE-FEUX ET PARE-FUMEE SELON LA NORME ULC-S115, DERNIERE EDITION,
AUTOUR DES TUYAUX, CONDUITS, CABLES ET AUTRES OBJETS TRAVERSANT LES CLOISONS
COUPE-FEU AFIN D'OFFRIR UNE RESISTANCE AU FEU EGALE A CELLE DES PLANCHERS,
PLAFONDS ET MURS AVOISINANTS.

MATERIAUX A ENLEVER

TOUS LES EQUIPEMENTS MECANIQUES POUVANT ETRE REUTILISES SERONT REMIS AU
PROPRIETAIRE S'IL LE DESIRE, ET CE, EN BON ETAT DANS LA MESURE DU POSSIBLE ET A UN
ENDROIT ASSIGNE A CET EFFET PAR CE DERNIER.

SAUF PRESCRIPTION CONTRAIRE, LES MATERIAUX A ENLEVER DEVIENNENT LA PROPRIETE DE
L'ENTREPRENEUR, QUI DOIT LES EVACUER DU CHANTIER.

NETTOYAGE

NETTOYER LE SECTEUR DES TRAVAUX A MESURE QUE PROGRESSENT LES TRAVAUX. A LAFIN
DE CHAQUE PERIODE DE TRAVAIL, OU PLUS SOUVENT S| L'INGENIEUR LE JUGE A PROPOS.
ENLEVER LES REBUTS DU CHANTIER, RANGER SOIGNEUSEMENT LES MATERIAUX UTILISES ET
FAIRE LE NETTOYAGE DES LIEUX.

NETTOYER LES ZONES VISEES PAR LE CONTRAT POUR LES REMETTRE DANS UN ETAT AU
MOINS EGAL A CELUI QUI EXISTAIT AUPARAVANT, ET CE, A LA SATISFACTION DE L'INGENIEUR.

INTERDICTION DE FUMER

A

IL EST INTERDIT DE FUMER A L'INTERIEUR DE L'EDIFICE. RESPECTER LES INTERDICTIONS DE
FUMER DANS LES LIMITES DE LA PROPRIETE DE LEEDIFICE.

DISPOSITIFS ANTI-POUSSIERE

PREVOIR DES ECRANS OU DES CLOISONS ETANCHES A LA POUSSIERE AFIN D'ISOLER PLUS
FACILEMENT LES SOURCES DE POUSSIERE, PROTEGER LES TRAVAILLEURS, LE PUBLIC ET LES
OUVRAGES FINIS.

ENTRETENIR CES DERNIERS OU LES DEPLACER AU BESOIN JUSQU'A L'ACHEVEMENT DES
TRAVAUX.

PROTEGER TOUT LE MOBILIER DU SECTEUR DES TRAVAUX AU MOYEN D'UNE PELLICULE EN
POLYETHYLENE DE 0.102mm (4 MILS) D'EPAISSEUR PENDANT LES TRAVAUX. ENLEVER CETTE
PELLICULE PENDANT LES PERIODES D'INTERRUPTION DES TRAVAUX ET S'ASSURER QUE LES
LOCAUX SONT PROPRES, SURS ET NON ENCOMBRES DURANT LES HEURES NORMALES.

TRAPPE D'ACCES

CHAQUE ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR LES TRAPPES D'ACCES AUX ENDROITS REQUIS POUR
PERMETTRE L'ACCES AUX DISPOSITIFS NECESSITANT UN ENTRETIEN. INSTALLATION PAR
ENTREPRENEUR GENERAL.

DIMENSIONS:
A 600mm X 600mm DANS LE CAS D'UNE PORTE DE VISITE POUR UNE PERSONNE.
2 300mm X 300mm DANS LE CAS D'UN TROU DE MAIN D'UN SERVICE D'ENTRETIEN.

IDENTIFICATION

IDENTIFIER LES OUVRAGES AJOUTES OU AMELIORES SELON LE SYSTEME D'IDENTIFICATION
EXISTANT. CES TRAVAUX INCLUENT, MAIS SANS S'Y LIMITER, L'IDENTIFICATION DE LA
TUYAUTERIE ET APPAREILS DE PLOMBERIE/REFROIDISSEMENT/CHAUFFAGE, CONDUITS ET
APPAREILS DE VENTILATION AINSI QUE LES APPAREILS DE REGULATION. A MOINS
D'INDICATIONS CONTRAIRES, SUIVRE LA NORME ONGC 24.3-92 POUR LES QUANTITES ET
POSITIONS.

SOUMETTRE A L'INGENIEUR LA LEGENDE ET LES COULEURS POUR APPROBATION SI LE
SYSTEME D'IDENTIFCATION EXISTANT NINCLUT CET ELEMENT.

RUBAN POUR LEGENDE ET BANDES DE COULEURS POUR FLECHES : TOILE DONT L'EXTERIEUR
ENDUIT DE PLASTIQUE FORME UNE COUCHE PROTECTRICE ET DONT L'ENDOS COMPORTE UN
ADHESIF DE CONTACT HYDROFUGE CONGU POUR RESISTER A UNE HUMIDITE RELATIVE DE
100%, A UNE CHALEUR CONSTANTE DE 150°C ET A UNE CHALEUR INTERMITTENTE DE 200°C.
POSER LE RUBAN OU LES BANDES SUR DES SURFACES PREPAREES A CETTE FIN. ENROULER
LE RUBAN AUTOUR DU TUYAU EN FAISANT CHEVAUCHER LES EXTREMITES SUR UNE
LONGUEUR EQUIVALENTE AU DIAMETRE DU TUYAU.

MATERIAUX ET MAIN D'OEUVRE

L'ENTREPRENEUR SERA TENU D'INCLURE DANS SA SOUMISSION TOUS LES MATERIAUX
NECESSAIRES PAR LA BONNE PRATIQUE DU METIER, MEME S'ILS NE SONT PAS [CI
PARTICULIEREMENT INDIQUES, MAIS QUI CONTRIBUERONT A RENDRE LA CONSTRUCTION
COMPLETE.

1.25.  EVALUATION DES CHANGEMENTS

2.1.

22.

3.1.

3.2

3.3.

4.1.

A S| AU COURS DES TRAVAUX, DES CHANGEMENTS SONT DEMANDES, ILS SERONT EVALUES
SELON LES REGLES DU PROPRIETAIRE. LE PRIX DEMANDE POUR EXECUTER LESDITS
CHANGEMENTS DEVRA ETRE OBLIGATOIREMENT APPROUVE PAR ECRIT PAR LE PROPRIETAIRE
OU SON REPRESENTANT.

*  SEULES LES HEURES DE TRAVAIL SERONT FACTUREES.

*  LE TAUX DE MAJORATION POUR LES TRAVAUX EN DEHORS DES HEURES DE
L'HORAIRE REGULIER DE TRAVAIL DU PROJET DOIT FAIRE L'OBJET D'UNE ENTENTE
SEPAREE.

2 MATERIAUX:

LES MATERIAUX SERONT FACTURES AU MEILLEUR PRIX COUTANT, DERNIER ESCOMPTE
ENLEVE, PLUS LES TAXES APPLICABLES ET LE TAUX D'ADMINISTRATION ET DE PROFITS DEFINI
DANS LE DEVIS DIRECTEUR DE L'ARCHITECTE.

3 ADMINISTRATION ET PROFITS:

*  LE TAUX D'ADMINISTRATION ET DE PROFITS APPLICABLE NE S'APPLIQUE PAS DANS
LE CAS D'UNE REDUCTION AU MONTANT DU MARCHE.

4 AMOINS D'INDICATION CONTRAIRE, LA REMUNERATION SUPPLEMENTAIRE SERA TELLE
QU'INDIQUEE AU TABLEAU DE L'ACQ LE PLUS RECENT POUR LA SPECIALITE DU SOUS-TRAITANT
AVANT LE % POUR AMINISTRATION/PROFITS/FRAIS. SE REFERER AU DEVIS EN ARCHITECTURE
POUR LE % ACCEPTE POUR CES FRAIS.

* AUCUN AUTRE FRAIS OU DEPENSE ADDITIONNEL N'EST ACCEPTE.

FIXATIONS PARASISMIQUES

GENERALITES

A CONCEVOIR, FOURNIR ET INSTALLER UN SYSTEME COMPLET DE FIXATIONS PARASISMIQUES
POUR LES RESEAUX ET EQUIPEMENTS MECANIQUES ET ELECTRIQUES.

2 FOURNIR UN SYSTEME DE FIXATIONS PARASISMIQUES COMPLET ET FONCTIONNEL CONGU PAR
UN INGENIEUR MEMBRE DE L'0IQ QUI EST UN SPECIALISTE EN MATIERE DE CONCEPTION DE
SYSTEMES DE FIXATIONS PARASISMIQUES.

3 LE SYSTEME DE FIXATIONS PARASISMIQUES DOIT ETRE ENTIEREMENT INTEGRE ET
COMPATIBLE AVEC LES EXIGENCES DE REDUCTION DU BRUIT ET LE SYSTEME ANTIVIBRATOIRE
DU MATERIEL ET DES SYSTEMES CONNEXES, COMME SPECIFIE SUR LES DESSINS ET AILLEURS.

4 LE SYSTEME DE FIXATIONS PARASISMIQUES DOIT ETRE COMPATIBLE AVEC L'INSTALLATION
MECANIQUE ET ELECTRIQUE AINSI QUE LA CONCEPTION DE STRUCTURE DU BATIMENT.

5 TOUT APPAREIL INSTALLE QUI SERA SUSPENDU OU DEPOSE ET DONT LE POIDS SERA
SUPERIEUR A 10 KG DEVRA ETRE MUNI ET FIXE SOLIDEMENT CONFORMEMENT AUX
PRESENTES EXIGENCES.

CODES ET REGLEMENTS
A EXECUTER LES TRAVAUX CONFORMEMENT AUX NORMES SUIVANTES:

A ANSI B31.1-1989, (SI) POWER PIPING. (SI EDITION).

2 ANSI/MSS-SP-58-1989, PIPE HANGERS AND SUPPORTS - MATERIALS, DESIGN AND
MANUFACTURE.

3 SMACNA, SEISMIC RESTRAINT MANUAL GUIDELINE FOR MECHANICAL SYSTEMS.
ISOLATION THERMIQUE
CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT

A PREVOIR DE L'ISOLANT THERMIQUE EN FIBRE DE VERRE PREMOULE AVEC RECOUVREMENT
TOUT USAGE SERVANT EGALEMENT DE COUPE-VAPEUR A REBORD AUTOCOLLANT ET AYANT
UNE CONDUCTIVITE THERMIQUE DE 0.033 W/M.°C (0.23 BTU.PO/H.PI2.°F) A UNE TEMPERATURE
MOYENNE DE 24°C (75°F).

EMPLACEMENT:
A ALIMENTATION ET DE RETOUR D'EAU DE REFOIDISSEMENT (25mm).

ISOLER SUR UNE DISTANCE DE 2.4m A PARTIR DU MUR EXTERIEUR OU DU TOIT ET CE
VERS L'INTERIEUR DU BATIMENT, LA TUYAUTERIE D'EAU DE REFOIDISSEMENT
GLYCOLEE ET L'EVENT POUR LES SOUPAPES DE SURETE, 25mm D'EPAISSEUR.

S

NE PAS ISOLER LA TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE SOUTERRAINE OU A
L'EXTERIEUR DU BATIMENT.

PREVOIR UN ISOLANT DE TYPE ELASTOMERIQUE DE 25MM (1PO) AVEC REBORD AUTOCOLLANT
ET RUBAN AUTOCOLLANT SUR LES JOINTS LATERAUX

EMPLACEMENT:
A POMPES D'EAU REFROIDIE

2 TOUS LES ACCESSOIRES TELS QUE SOUPAPES, SOUPAPES DE BALANCEMENT,
SEPARATEUR D'AIR, TAMIS, CLAPET, JOINTS FLEXIBLES, ETC SUR LE REAEAU D'EAU
REFROIDIE ET D'EAU FROIDE DOMESTIQUE A ISOLER.

CHEMISAGE
A PREVOIR UN REVETEMENT EN PVC DE 20MLS D'EPAISSEUR.

EMPLACEMENT:

A TOUTE LA TUYAUTERIE DE PLOMBERIE ET CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT ISOLEE
APPARENTE ET A L'INTERIEUR DU BATIMENT.

2 CHEMISAGE EN ALUMINIUM.

A CHEMISES EN ALLIAGE D'ALUMINIUM CONFORMES AUX NORMES DE LA SERIE HA DE LA
CSA POUR INSTALLATION EXTERIEURE.

2 CHEMISES EN ALLIAGE D'ALUMINIUM ONDULE OU GAUFRE, DE 0,4 MM (0,016")
D'EPAISSEUR, A JOINTS LONGITUDINAUX A AGRAFURE SIMPLE ET JOINTS D'EXTREMITE
DU TYPE A RECOUVREMENT DE 50 MM (2"), A SURFACE INTERIEURE GARNIE, EN USINE,
D'UN REVETEMENT DE PROTECTION UV, DOTEES EGALEMENT DE COUVRE-JOINTS EN
ALLIAGE D'ALUMINIUM, A ATTACHES MECANIQUES.

3 CHEMISES POUR RACCORDS : A ELEMENTS MATRICES EN ALLIAGE D'ALUMINIUM DE 0,4
MM (0,016") D'EPAISSEUR, A SURFACE INTERIEURE GARNIE, EN USINE, D'UN
REVETEMENT DE PROTECTION.

EMPLACEMENT :

A SUR TOUTE LA TUYAUTERIE APPARENTE DE PLOMBERIE ET
CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENTSITUEE A L'EXTERIEUR ET QUI DOIT ETRE
CALORIFUGEE .

INSTALLATION

A REALISER LES TRAVAUX SELON LES EXIGENCES DES NORMES NATIONALES PERTINENTES DE
L'ACIT. TOUS LES TRAVAUX D'ISOLATION THERMIQUE DOIVENT ETRE REALISES PAR UN
ENTREPRENEUR SPECIALISE DANS LE DOMAINE.

2 POSER LE CALORIFUGE SELON LES INSTRUCTIONS DES FABRICANTS ET LES PRESCRIPTIONS
DE LA PRESENTE SECTION.

3 AUCUN ISOLANT NE SERA INSTALLE AVANT D'AVOIR PROCEDE AUX TESTS ET REPARE LES
FUITES.

CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT

GENERAL

A FOURNIR ET INSTALLER DES PURGEURS SOIT MANUEL AVEC SOUPAPE D'ISOLEMENT ET
RACCORD FILETEE OU SOIT AUTOMATIQUE. DANS LA SALLE MECANIQUE, LES PURGEURS
DEVRONT-ETRE OBLIGATOIREMENT AUTOMATIQUE AVEC DECHARGE VERS UN DRAIN OU VERS
LE RESERVOIR DE GLYCOL POUR LE COTE CONDENSEUR DU REFROIDISSEUR.

4.2.

43.

4.4.

4.5.

4.6.

47.

438.

49.

4.10.

TUYAUTERIE DE CHAUFFAGE

AL'INTERIEUR DU BATIMENT:

A TUYAUX EN ACIER: CONFORMES A LA NORME ASTM A53, GRADE B, CEDULE 40. 3
2 TUYAUX DE DIAMETRE NOMINAL EGAL OU INFERIEUR A 50mm (2"): RACCORDS A VISSER AVEC
RUBAN DE TEFLON.
3 TUYAUX DE DIAMETRE NOMINAL EGAL OU SUPERIEUR A 64mm (2-1/2"). RACCORDS ET BRIDES
SOUDES.
AL'EXTERIEUR DU BATIMENT:
A TUYAUTERIES SOUTERRAINES: 4

A TUYAUTERIE ET RACCORD DE TYPE "POLYPROPYLENE" PRE-ISOLEE (A L'USINE) AVEC UN
ISOLANT THERMIQUE A ALVEOLES FERMEES DE 50MM D'EPAISSEUR AYANT GAINE
EXTERIEURE EN « PEHD » ETANCHE A L'EAU ET RESISTANT AUX UV.

2 PRESSION D'OPERATION MAXIMALE DE 1345 KPA (195PSI) @ 50°F ET POUR UN CYCLE DE
50 ANS DE VIE UTILE.

3 RACCORDEMENT DES RACCORDS DE TUYAUTERIE PAR ELECTROFUSION. LE
SOUS-TRAITANT DEVRA FOURNIR TOUT EQUIPEMENTS REQUIS POUR EFFECTUER CE
TYPE D'ASSEMBLAGE.

4 SYSTEME D'ETANCHEISATION DE L'ISOLANT THERMIQUE DES JOINTS ET RACCORDS. LE
SOUS-TRAITANT DEVRA FOURNIR TOUTES PIECES REQUISES POUR ASSURER LA
CONTINUITE DE L'ISOLANT THERMIQUE ET DE LA GAINE EXTERIEURE.

5 TOUS LES ACCESSOIRES FOURNIS DEVRONT ETRE DE TYPE "PRE-ISOLE" TEL QUE LES
COUDES, COUPLEURS, SOUPAPES D'|SOLEMENT, ETC.

6 TOUS LES TRAVAUX DE RACCORDEMENTS DE TUYAUTERIE (ELECTROFUSION) ET S
D'ASSEMBLAGE DES RACCORDS PRE-ISOLES DEVRONT ETRE EFFECTUES SELON LES
RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER. FOURNIR TOUTES PIECES OU ACCESSOIRES
REQUIS AFIN D'ASSURER LA CONTINUITE DE L'ISOLANT THERMIQUE ET DE LA GAINE
EXTERIEURE ET CE, SUR TOUTES LES LONGUEURS DE TUYAUTERIES INSTALLEES.

7 EMPLACEMENT: A L'EXTERIEUR (SOUTERRAIN) A PARTIR DU MUR DE FONDATION
JUSQU'AU NOUVEAU REFROIDISSEUR.

8 PRODUIT ACCEPTABLE: SYSTEME PRE-ISOLE, FUSION-TECH FIBER-COND GREY, SDR 11,

DE AQUATECHNIK
2 TUYAUTERIES HORS-SOL:
A TUYAUTERIE D’ACIER INOXYDABLE
A TUYAUX EN ACIER INOXYDABLE, SERIE 304, A PAROI MINCE DU TYPE A SOUDURE
CONTINUE, DE CALIBRE ("SCHEDULE") 10.
2 TOUS LES SUPPORTS ET ACCESSOIRES RELIES EN ACIER INOXYDABLE.
A APPLICATION : TUYAUTERIE EXTERIEURE, HORS-SOL.
SOUPAPES
A VANNES POUR FIN D'ISOLEMENT D'APPAREILS: DIAMETRE NOMINAL INFERIEUR A 50mm (2"): 5

CLASSE 125, DE TYPE A BILLES.

2 VANNES DE DIAMETRE NOMINAL DE 50mm (2") A 305mm (12"): CLASSE 125 DE TYPE PAPILLON.

3 BALANCEMENT: SOUPAPE DE BALANCEMENT AUTOMATIQUE.
CRITERE DE SELECTION: MODELE 788/789 DE TOUR & ANDERSEN.

4 VANNES DE TYPE PAPILLON AYANT CORPS, TIGE ET POIGNEE EN ACIER INOXYDABLE 304. 6
1 EMPLACEMENT: A L'EXTERIEUR, HORS SOL.

ESSAIS SOUS PRESSION

A METTRE LE RESEAU SOUS UNE PRESSION DE 860Kpag ET SASSURER QU'IL NE SE PRODUIT PAS
DE FUITE PENDANT UNE PERIODE DE QUATRE (4) HEURES. FOURNIR UN RAPPORT ECRIT A
L'INGENIEUR ET AU CLIENT.

EQUIPEMENTS

A TELS QUE SPECIFIES AUX DESSINS.

2 PREVOIR TOUS LES ACCESSOIRES REQUIS POUR FORMER UN SYSTEME COMPLET ET
FONCTIONNEL.

CONTRE-PASSE POUR SYSTEME FERME

A PREVOIR UNE CONTRE-PASSE AUX ENDROITS INDIQUES AUX DIAGRAMMES D'ECOULEMENT EN
PLAN.

2 CETTE ALIMENTATION EN DERIVATION AURA UNE CAPACITE DE 9 LITRES (2.4 GALLONS US) ET
SERA CONSTRUITE POUR UNE PRESSION DE 1035 KPA (150 KBS/PO?).

3 ACCESSOIRES : UNE (1) SOUPAPE D'ENTREE DE PRODUITS CHIMIQUES DE 15 MM (14") :

A UN (1) ENTONNOIR DE 100 MM (4") DE DIAMETRE.

2 UNE (1) SOUPAPE DE VIDANGE DE 15 MM (14"). 7
3 UNE (1) SOUPAPE D'EVENT DE 6 MM (14").

4 DEUX (2) SORTIES DE RACCORDEMENT DE 15 MM (14").

4 TOUTES LES SOUPAPES SONT EN LAITON ET CONSTRUITES POUR 1035 KPA.
FILTRES DE CONTOURNEMENT

1 CE SYSTEME DEVRA ETRE EN MESURE DE FILTRER CINQ (5) FOIS LA CONTENANCE DU CIRCUIT
PAR JOUR ET DEVRA COMPRENDRE:

A UN BOITIER EN ACIER INOXYDABLE 304 ET TETE EN LAITON PLAQUE DE NICKEL.

2 UNE (1) CARTOUCHE FILTRANTE DE 20 MICRONS NOMINAL EN COTON BOBINE SUR
NOYAU EN ACIER INOXYDABLE.

LE FILTRE DEVRA AVOIR UNE LONGUEUR MINIMALE DE 610mm.

DEUX (2) MANOMETRE.

DEUX (2) SOUPAPES D'ISOLEMENT EN LAITON.

SIX (6) CARTOUCHES DE 20 MICRONS DE RECHANGE.
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INSTALLATION
A INSTALLER SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER.

2 PREVOIR L'ESPACE NECESSAIRE POUR INSTALLER L'ISOLANT ET POUR EFFECTUER
L'ENTRETIEN DES EQUIPEMENTS, SOUPAPES ET ACCESSOIRES.

BALANCEMENT D'EAU

A BALANCER LE DEBIT DU CIRCUIT AUX DEBITS INDIQUES EN PLAN. FOURNIR TROIS (3) COPIES
DU RAPPORT DE BALANCEMENT AVEC LES MANUELS D'OPERATION.

NETTOYAGE ET MISE EN ROUTE DES RESEAUX HYDRONIQUES

PORTEE DE TRAVAUX
A LES TRAVAUX DE CET ARTICLE COMPRENNENT CE QUI SUIT, SANS S'Y LIMITER
NECESSAIREMENT :
A FOURNITURE ET INSTALLATION DE TOUT LE MATERIEL REQUIS.
2 COORDINATION AVEC LES AUTRES CORPS DE METIER.
3 NETTOYAGE DES RESEAUX HYDRONIQUES.

PRODUITS
A INSTRUCTIONS DU FABRICANT
A CONFORMITE : SE CONFORMER AUX EXIGENCES, AUX RECOMMANDATIONS ET AUX
SPECIFICATIONS ECRITES DU FABRICANT, Y COMPRIS A TOUT BULLETIN TECHNIQUE
DISPONIBLE, AUX INSTRUCTIONS RELATIVES A LA MANUTENTION, A L'ENTREPOSAGE ET
AL'INSTALLATION DES PRODUITS, ET AUX INDICATIONS DES FICHES TECHNIQUES.
2 PRODUITS ET SOLUTIONS DE NETTOYAGE

A L'ENTREPRENEUR EN CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT SERA RESPONSABLE DE RETENIR 10

LES SERVICES D'UN REPRESENTANT SPECIALISE DANS LA FOURNITURE DE PRODUITS
POUR CE TYPE D'APPLICATION.

2 UTILISER LES PRODUITS ET SOLUTIONS RECOMMANDES PAR LE MANUFACTURIER DES
PRODUITS DE TRAITEMENT DE L'EAU.

NETTOYAGE DES NOUVELLES INSTALLATIONS

A

MOMENT D'EXECUTION DU NETTOYAGE :

A ATTENDRE, AVANT DE PROCEDER AU NETTOYAGE DES RESEAUX, QUE CEUX-CI SOIENT
OPERATIONNELS, Y COMPRIS LEURS DISPOSITIFS DE SECURITE, ET QU'ILS AIENT SUBI
TOUS LES ESSAIS HYDROSTATIQUES REQUIS.

2 ATTENDRE, AVANT D'INSTALLER LES INSTRUMENTS DE MESURE COMME LES
DEBITMETRES, LES PLAQUES A ORIFICES, LES TUBES DE PITOT ET LES ROBINETS DE
MESURE, D'AVOIR REGU DU SPECIALISTE EN TRAITEMENT DE L'EAU, LE CERTIFICAT
ATTESTANT QUE LE RESEAU A EFFECTIVEMENT ETE NETTOYE.

PROCEDURE :

A
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REMETTRE UN RAPPORT DETAILLE FAISANT ETAT DE LA PROCEDURE ENVISAGEE AU MOINS

QUATRE (4) SEMAINES AVANT LA DATE PROPOSEE POUR LA REALISATION DES TRAVAUX DE
NETTOYAGE. LE RAPPORT DOIT INDIQUER CE QUI SUIT :

LA METHODE, LES DEBITS, LA DUREE DES OPERATIONS;

LES PRODUITS CHIMIQUES QUI SERONT UTILISES ET LEUR CONCENTRATION;
LES INHIBITEURS QUI SERONT UTILISES ET LEUR CONCENTRATION,;

LES EXIGENCES PARTICULIERES CONCERNANT LA REALISATION DES TRAVAUX;

LES MESURES PARTICULIERES A PRENDRE POUR PROTEGER LA TUYAUTERIE ET LES
ELEMENTS DU RESEAU;

UNE ANALYSE COMPLETE DE L'EAU UTILISEE POUR LE NETTOYAGE, DESTINEE A SASSURER
QUE CELLE-CI NENDOMMAGERA PAS LE RESEAU NI LES APPAREILS.

CONDITIONS PREALABLES AU NETTOYAGE :

A

LES RESEAUX DOIVENT ETRE EXEMPTS DE DEBRIS DE CONSTRUCTION, DE SALETES ET
D'AUTRES MATIERES ETRANGERES.

LES ROBINETS ET LES VANNES DE COMMANDE / REGULATION DOIVENT ETRE OPERATIONNELS
ET PLACES EN POSITION ENTIEREMENT OUVERTE POUR PERMETTRE LE NETTOYAGE DES
ELEMENTS TERMINAUX.

LES FILTRES DOIVENT ETRE NETTOYES AVANT LE REMPLISSAGE INITIAL.

DES FILTRES TEMPORAIRES DOIVENT ETRE INSTALLES SUR LES POMPES QUI NE SONT PAS
MUNIES DE FILTRES PERMANENTS.

DES MANOMETRES DOIVENT ETRE MONTES SUR LES FILTRES AFIN DE PERMETTRE LA
DETECTION DE TOUT COLMATAGE.

SUR LES ECHANGEURS DE CHALEUR, CHAUDIERE, REFROIDISSEUR OU TOUT AUTRE
EQUIPEMENT SUSCEPTIBLE DE SENCRASSER DU AU NETTOYAGE DE LA TUYAUTERIE, FERMER
LES SOUPAPES D'ISOLEMENT DE L'APPAREIL ET OUVRIR LA VOIE D'EVITEMENT.
L'ENTREPRENEUR EN CHAUFFAGE / REFROIDISSEMENT EST RESPONSABLE DE FOURNIR ET
INSTALLER DES VOIES D'EVITEMENT TEMPORAIRES SI CELLES-CI NE SONT PAS PREVUES AUX
PLANS. CES VOIES D'EVITEMENT SERONT DEMANTELEES A LA FIN DE LA SEQUENCE DE
NETTOYAGE.

EFFECTUER UN NETTOYAGE INTERNE DU SERPENTIN DE REFOIDISSEMENT DES SYSTEMES #1
ET #17, LORS DES TRAVAUX.

RAPPORT A REMETTRE A LA FIN DES TRAVAUX :

A

UNE FOIS LES TRAVAUX DE NETTOYAGE TERMINES, SOUMETTRE UN RAPPORT A CET EGARD,

AVEC UN CERTIFICAT DE CONFORMITE AUX SPECIFICATIONS DU FOURNISSEUR DES PRODUITS
DE NETTOYAGE.

INSTALLATIONS A EAU (HYDRONIQUES) :

A
2

REMPLIR LE RESEAU D'EAU ET PURGER L'AIR QU'IL CONTIENT.

POUR LES RESERVOIRS D'EXPANSION, AJOUTER DE L'AIR COMPRIME POUR OBTENIR LA
PRESSION D'AIR INDIQUE AU DIAGRAMME ET CE AVANT DE LE RACCORDER AU SYSTEME.

UTILISER UN COMPTEUR POUR MESURER LE VOLUME D'EAU DANS LE RESEAU, L'ECART
ADMISSIBLE ETANT DE + 0,5%.

AJOUTER LES PRODUITS CHIMIQUES PRESCRITS : CECI DOIT ETRE REALISE SOUS LA
SURVEILLANCE DIRECTE DU FOURNISSEUR DU PRODUIT DE TRAITEMENT UTILISE.

RESEAUX FERMES : FAIRE CIRCULER LA SOLUTION DE NETTOYAGE. VIDANGER ENSUITE LE
RESEAU LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE. LE REMPLIR D'EAU DE NOUVEAU EN Y AJOUTANT LES
PRODUITS INHIBITEURS PRESCRITS, VERIFIER LA CONCENTRATION DE LA SOLUTION ET
CORRIGER LE DOSAGE POUR OBTENIR LA CONCENTRATION RECOMMANDEE.

LA VITESSE DE RINGAGE DANS LES CANALISATIONS PRINCIPALES ET DE DERIVATION DOIT
FAVORISER L'ENTRAINEMENT DES DEBRIS. LES POMPES DU RESEAU PEUVENT ETRE UTILISEES
POUR ASSURER LA CIRCULATION DE LA SOLUTION DE NETTOYAGE, POURVU QU'ELLES
PUISSENT GARANTIR LA VITESSE REQUISE.

INTRODUIRE DANS LE RESEAU LA SOLUTION DE PRODUIT CHIMIQUE.

METTRE LE RESEAU SOUS PRESSION. FAIRE CIRCULER L'EAU, DANS TOUS LES CIRCUITS,
PENDANT 12 HEURES. VIDANGER LE RESEAU LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE. LE REMPLIR DE
NOUVEAU D'EAU PROPRE ET FAIRE CIRCULER CETTE DERNIERE PENDANT SIX (6) HEURES A LA
TEMPERATURE NOMINALE. VIDANGER ET REPETER LES ETAPES PRECISEES PRECEDEMMENT.
CHASSER L'EAU PAR LES ROBINETS D'EVACUATION SITUES AUX POINTS BAS DU RESEAU.
REMPLIR LE RESEAU D'EAU PROPRE ADDITIONNEE DE SULFITE DE SODIUM (FAIRE UN ESSAI
POUR DETERMINER LE TAUX DE SULFITE RESIDUEL).

INSTALLATIONS A EAU GLYCOLEE :

A

EN PLUS DES OPERATIONS DECRITES PRECEDEMMENT, EFFECTUER CELLES QUI SONT
PRESCRITES CI-APRES.

IL IMPORTE DE PROCEDER A DES ESSAIS VISANT A DETERMINER LES PROPRIETES CHIMIQUES
ET PHYSIQUES DE L'EAU GLYCOLEE AFIN DE S'ASSURER QUE LA SOLUTION NE GELERA PAS
AVANT D'AVOIR ATTEINT -40°C. VERIFIER LA CONCENTRATION DE L'INHIBITEUR ET L'INDIQUER
DANS LE RAPPORT. SE REPORTER A LA NORME ASTM E202.

UNE FOIS LE NETTOYAGE TERMINE ET LE RESEAU REMPLIS, EFFECTUER LES OPERATIONS DE MISE EN
ROUTE PRESCRITES POUR LES INSTALLATIONS HYDRONIQUES.

MISE EN ROUTE DES INSTALLATIONS HYDRONIQUES

A
A

UNE FOIS LE RESEAU NETTOYE ET REMPLI D'EAU, EFFECTUER CE QUI SUIT :

METTRE LE RESEAU SOUS PRESSION, REMPLIR LES VASES D'EXPANSION AU NIVEAU PRESCRIT
ET REGLER LA CONSIGNE DES REGULATEURS DE PRESSION.

PURGER L'AIR DU RESEAU.

LORSQUE L'EAU A ATTEINT LA TEMPERATURE NOMINALE, VERIFIER LES POMPES ET S'ASSURER
QUL N'Y A PAS D'INFILTRATION D'AIR, QU'ELLES SONT EXEMPTES DE DEBRIS ET QU'ELLES NE
PRESENTENT AUCUN SIGNE DE CAVITATION.

NETTOYER LES FILTRES PLUSIEURS FOIS, JUSQU'A CE QUE LE RESEAU SOIT PROPRE.

METTRE EN SERVICE LES SYSTEMES DE TRAITEMENT DE L'EAU.

VERIFIER LE NIVEAU D'EAU DANS LES RESERVOIRS D'EXPANSION AVEC DE L'EAU FROIDE,
D'ABORD AVEC LES POMPES DE CIRCULATION ARRETEES, PUIS UNE AUTRE FOIS AVEC LES
POMPES EN MARCHE.

REPETER CETTE OPERATION AVEC DE L'EAU A LA TEMPERATURE NOMINALE.

VERIFIER LA MISE EN PRESSION DU RESEAU, GARANTIE DU BON FONCTIONNEMENT DES
ELEMENTS ET DE L'ABSENCE DE PHENOMENES TELS DES COUPS DE BELIER, DE LA
VAPORISATION INSTANTANEE OU DE LA CAVITATION.

AMENER LE RESEAU A LA TEMPERATURE ET A LA PRESSION NOMINALE SUR UNE PERIODE DE
48 HEURES.

AU BESOIN, REGLER LES SUPPORTS, LES SUSPENTES ET LES SUSPENSIONS A RESSORT DE LA
TUYAUTERIE.

SURVEILLER LES MOUVEMENTS DE LA TUYAUTERIE ET VERIFIER LE FONCTIONNEMENT DES
COMPENSATEURS ET DES LYRES DE DILATATION, DES GUIDES ET DES ANCRAGES.

RESSERRER TOUS LES BOULONS AU MOYEN D'UNE CLE DYNAMOMETRIQUE POUR RATTRAPER
LE RELACHEMENT ATTRIBUABLE A LA CHALEUR. REPETER CETTE OPERATION A PLUSIEURS
REPRISES AU COURS DE LA MISE EN SERVICE.

VERIFIER LE FONCTIONNEMENT DES ROBINETS D'EVACUATION ET DE PURGE.

UNE FOIS QUE LES CONDITIONS, DANS LE RESEAU, SE SONT STABILISEES, REGLER LES
PRESSE-GARNITURES DES APPAREILS DE ROBINETTERIE.

OUVRIR ENTIEREMENT LES VANNES D'EQUILIBRAGE

VERIFIER LE FONCTIONNEMENT DES DISPOSITIFS DE PROTECTION CONTRE LA SURCHAUFFE
DES POMPES DE CIRCULATION.

REGLER L'ALIGNEMENT DE LA TUYAUTERIE D'ASPIRATION ET DE REFOULEMENT DES POMPES
DE MANIERE A LUI DONNER LA FLEXIBILITE NECESSAIRE, A FAVORISER LE MOUVEMENT
APPROPRIE ET A PREVENIR LA TRANSMISSION DES BRUITS ET DES VIBRATIONS.

UNE FOIS LA MISE EN SERVICE REALISEE ET LE SYSTEME OPERATIONNEL, NETTOYER LES FILTRES
DES POMPES ET DES SERPENTINS QUOTIDIENNEMENT SELON L'ENCRASSEMENT DU RESEAU SUR UNE
PERIODE DE 10 JOURS.
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